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LES eaux en sachet ven-dues sur le marché natio-nal, sans autorisation desinstances compétentes etaux qualités peu fiables,ont été retirées récemmentdu marché de la provincedu Haut-Ogooué, par leservice provincial de la di-rection générale de laConcurrence et de laConsommation (DGCC).Notamment, dans les prin-cipales villes, Franceville etMoanda. Cette opération résulte dela décision du gouverne-ment qui a récemment pu-blié un communiqué visantl'interdiction de ces pro-duits.  Et, dans le cadre de la miseen œuvre de cette décision,l'équipe provinciale de laDGCC, pilotée par GuyRoger Mbadinga, s'est dé-ployée sur le terrain toutau long de la semaine du12 au 16 mars 2018. Ce quia permis aux agents de sai-sir les trois producteurs deces eaux dans la province,en l'occurrence l'établisse-ment Ramatou à France-ville, Fapong eau fraîche àMoanda, et Bitéké de Fran-ceville. Ce dernier, avaitdéjà arrêté sa productiondepuis deux mois. Au total, 3700 sachetsd'eau ont été retirés de laproduction et des épiceries

Les eaux en sachet retirées du marché et interdites à la vente
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Les sachets d'eau ont été saisis et 
retirés du marché.
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Une usine de fabrication d'eau en sachet dont les
activités ont été suspendues.

Ph
o
to
 :
 N
a
d
Ëg
e
 O
nt
o
un

o
u

La commercialisation des sachets d'eau est subordonnée à l'obtention du quitus de la DGCC.
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de Moanda et Franceville.Conformément aux dispo-sitions de l'Arrêté numéro00025/MEEBP/DGCC du23 janvier 2007, les opéra-
teurs économiques, impor-tateurs, producteurs lo-caux, distributeurs deseaux en sachet sont tenusd'obtenir préalablement

auprès du directeur géné-ral de la DGCC, des Autori-sations de mise sur lemarché (AMM) et de miseen consommation (AMC),
qui donnent quitus à cecommerce. Sans quoi, leuractivité est définitivementprohibée.
« Nous leur avons demandé

de ne plus produire de l'eau
en sachet et les avons sensi-
bilisés à l'interdiction de
commercialiser ces produits
sans autorisation préalable
du directeur général », aprécisé Guy Roger Mba-dinga. D'ailleurs, a-t-il renchéri,
« cette autorisation de com-
mercialisation ne sera déli-
vrée qu'après un rapport
d'analyse au laboratoire
sur la qualité de l'eau et des
sachets d'emballage et sa-
chets alimentaires. Si les ré-
sultats s'avèrent positifs au
contrôle micro-biologique,
aucune autorisation ne sera
délivrée. Mais dans le cas
contraire, le demandeur bé-
néficiera d'une autorisation
de mise en consommation.»Se fondant donc sur les ins-tructions du ministre del'Economie, de la Prospec-tive et de la Programma-tion du développementdurable, le chef de servicea prévenu les fabricantsdes sanctions auxquellesils pourraient s'exposer, sijamais ils mettaient encoresur le marché de l'eau ensachet, avant d'avoir ob-tenu l'autorisation de la tu-telle. 
«Ils sont exposés aux sanc-
tions prévues par l'Ordon-
nance 50/78 portant
contrôle de la qualité des
produits et denrées alimen-
taires et répression des
fraudes du 21 août 1978 »,a souligné le chef de ser-vice.

L’ACCÈS aux meilleurssoins de santé des popula-tions est une priorité gou-vernementale qui s’estmatérialisée ces dernièresannées par la constructionde plusieurs infrastruc-tures hospitalières, notam-ment les centreshospitaliers universitaires.Ou par l’érection de cer-tains dispensaires en cen-tres médicaux. Mais cette volonté des diri-geants ne semble pas tropprofiter aux populations del’arrière-pays qui, faute destructures médicales dansles villages, sont obligés dese rendre en ville pour sefaire soigner, à l’instar deshabitants du regroupe-ment de villages de Léma-gna, situé à 20 kilomètresde Moanda, sur la route deBakoumba. Pourtant, le regroupementdispose d’un dispensaire.Une infirmière du centremédical de Moanda s’yrend deux fois par se-maine. Son logement res-tauré a fait l’objet, il y a

Dispensaire de Lémagna : l'arbre qui cache la forêt 
Moanda/Santé

C-M. M. 
Lémagna/Gabon

C'est l'arrière du bâtiment qui donne toute la mesure
de l'état d'abandon dans lequel se trouve cette

structure.
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Vu de face, le dispensaire de
Lémagna n'a rien 

d'anormal.
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Les populations comp-
tent sur les pouvoirs
publics pour leur venir
en aide.
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quelques jours, d’une céré-monie de remise de cléspar un fils de la localité.Mais le bâtiment est sanseau. Et ce manquement estloin d’être le problème ma-jeur.En effet, vu de face, le dis-pensaire présente l’imaged’un bâtiment de soinsfonctionnel. Le nom du dis-pensaire est bien en évi-dence sur la pancarte, lesmurs sont peints et pro-pres, y compris la cour.Une salle de soins et le lo-gement de l’infirmièrecomplètent ce décor. Mais derrière le bâtiment,c'est toute une autre réa-

lité. Le spectacle y est leplus désolant : le bâtimenttombe en ruine. Toutes lesfenêtres se trouvant à l'ar-rière sont éventrées et re-couvertes de toilesd’araignées. Des nids d’in-sectes, d’hirondelles sur lesplafonds. Le lieu a toutd'un vrai repaire pour rep-tiles. Pas de salles d’observationpour les patients, ou depersonnel de soins suffi-sant afin de sédentarisermédicalement les popula-tions, toutes choses qui au-raient pu contribuer aubien-être des 250 âmes(hommes, femmes et en-fants) qui vivent dans lesvillages de Lémagna 1 et 2,de Midoumou, de Magnimaet de Tsenguenabiela.Du coup, l’on se demandesi les autorités sont au faitde l’état dans lequel setrouve ce dispensaire.


